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RAPPORT DE LA HAUT-COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES AUX DROITS 
DE L’HOMME ET SUIVI DE LA CONFÉRENCE MONDIALE 

SUR LES DROITS DE L’HOMME 

 

Lettre datée du 24 avril 2002, adressée au Président de la cinquante-huitième session 
de la Commission des droits de l’homme par le Représentant permanent de l’Inde 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 

 Je vous fais tenir ci-joint l’explication du vote de l’Inde sur le projet de résolution 
E/CN.4/2002/L.13, intitulé «Situation des droits de l’homme dans le Territoire palestinien 
occupé», qui a été adopté par la Commission le 5 avril 2002. Conformément à la décision que 
vous avez prise à ce sujet, je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de cette explication 
de vote∗∗∗∗ comme document de la cinquante-huitième session de la Commission. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) H. S. Puri 

 

                                                 
∗∗∗∗ L’annexe est reproduite telle qu’elle a été reçue, en anglais seulement. 
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